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UNE VILLE QUI VALORISE 

ET CONSIDÈRE  
SES IDENTITÉS URBAINES 
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Sur la base des constats du diagnostic territorial et des orientations figurant dans le projet 
politique qu’est le PADD, le règlement et les OAP proposent la traduction réglementaire de 

la volonté de consolider et valoriser les identités urbaines de Paris.

Paris de demain, ville de la « réhabilita-
tion » puisque 80 % du bâti existant sera 
encore présent en 2040. 

Une ville qui se transforme mais se vé-
gétalise et s’isole thermiquement trop 
peu . Les règles actuelles n’incitent pas 

au développement massif de la pleine terre, à la 
végétalisation du bâti et à l’isolation thermique 
des bâtiments... 

Des tissus urbains divers qui font 
la richesse de Paris, du bâti ancien, 
haussmannien, faubourien, moderne, 

contemporain et dont il faut préserver les spéci-
ficités.
 

Une nécessaire conciliation entre  
protection patrimoniale et adaptation 
du bâti aux changements climatiques 

à organiser.

7.17.1  Ce qu’il faut retenir  
du diagnostic territorial

Un glossaire pour tout comprendre 
 Éléments particuliers protégés / Bâtiments protégés : immeubles (parcelles, bâtiments 

ou parties de bâtiments, éléments particuliers) qui possèdent une qualité architecturale 
remarquable, ou constituent un témoignage de la formation et de l'histoire de la ville ou 

d'un quartier, ou assurent par leur volumétrie un repère particulier dans le paysage urbain, ou 
appartiennent à une séquence architecturale remarquable par son homogénéité.

 Filets de hauteur : figurés sur le plan définissent – suivant leur couleur – la hauteur de façade 
maximale autorisée.

 Tampon thermique : les jardins d’hiver aménagés en avancée des façades améliorent 
l’isolation thermique des logements vis-à-vis de l’extérieur.

Richesse patrimoniale de Paris (8e) © Christophe Jacquet / Ville de Paris
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Valoriser le grand paysage et l’identité de  
quartier :

 protéger les nombreux points de vue et pers-
pectives depuis les espaces publics à grande et 
plus petite échelle (rues, squares) ;

 préserver les ensembles urbains caractéris-
tiques des différents quartiers et les éléments de 
bâti remarquables ;

 harmoniser le traitement des façades et des 
enseignes ;

 intégrer la nature comme une composante 
essentielle du paysage parisien et la prendre en 
compte dans les projets.

Transformer le tissu urbain pour concilier pré-
servation patrimoniale, transition écologique et 
inclusion sociale :   

 améliorer le bâti existant et promouvoir une 
architecture bioclimatique, contemporaine, bas 
carbone et réversible ;

 favoriser fortement la réhabilitation plutôt 
que la démolition/reconstruction ;

 protéger les espaces végétalisés et les arbres 
existants, désimperméabiliser et végétaliser en 
cœur d’îlot ;

 construire de manière raisonnable par la  
surélévation là où cela peut être pertinent afin 
de promouvoir la pleine terre, la végétalisation 
et l’amélioration thermique des bâtiments exis-
tants ;

 poursuivre les démarches d’urbanisme tran-
sitoire ou toute démarche pédagogique et de 
co-construction innovante.

7.27.2  Les orientations du PADD 
pour répondre aux enjeux identifiés

Les principaux leviers envisagés sont les sui-
vants :

 la création de deux nouvelles orientations 
d’aménagement et de programmation : l’OAP 
« Héritage » et l’OAP « Construction neuve » ;

 des règles qui inciteraient davantage à réha-
biliter et à conserver le bâti existant qu’à démolir 
pour reconstruire ;

 des règles qui viseraient à protéger les cœurs 

d’îlot non bâtis en privilégiant un urbanisme de 
«  cours » végétalisées ;

 davantage de protections des bâtiments em-
blématiques du patrimoine parisien ;

 des règles pour favoriser l’amélioration de 
l’habitabilité, l’adaptation au changement clima-
tique et la végétalisation au sein des ensembles 
bâtis en plan libre, issus du mouvement mo-
derne, construits entre les années 1950 et 1970.

7.37.3  Quels leviers pour une ville 
qui considère et valorise ses 
identités urbaines ?
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LA PROPOSITION D’UNE
INTERVENTION CONCENTRÉE
SUR TROIS ORIENTATIONS
GÉNÉRALES

1/ S’appuyer en priorité  
sur l’existant 
Chaque projet devrait privilégier des interven-
tions basées sur les caractéristiques et le po-
tentiel des constructions existantes et de leurs 
abords, en tenant compte : 

 du contexte urbain, naturel et paysager ;
 des particularités architecturales, patrimo-

niales et constructives du bâti concerné par les 
intervention ;

 des espaces libres et des éléments paysagers 
existants sur le terrain.
La conservation et la valorisation des qualités 
architecturales et bioclimatiques des construc-
tions et des configurations existantes seraient 
privilégiées tout comme la réhabilitation et la 
transformation des constructions existantes.

2/ Réaliser des transformations 
sobres et pérennes  
Chaque projet devrait privilégier des matériaux 
et des modes constructifs permettant de réaliser 
des constructions qui limitent la pression sur les 
ressources non renouvelables et les émissions de 
gaz à effet de serre : il serait notamment recom-
mandé de : 

 conserver au maximum les éléments exis-
tants (structure, charpente, façades, réseaux…) ;

 réemployer les matériaux présents sur site 
dès que possible ;

 concevoir les interventions dans une logique 
d’économie de matériaux ;

 le cas échéant, recourir de préférence aux ma-
tériaux concourant à la sobriété de la construc-
tion, issus de filières locales, de réemploi, bio-
sourcés ou géosourcés… ; 

 assurer la qualité et la pérennité des interven-
tions sur les façades existantes ;

 tenir compte de l’ensemble des facteurs affec-
tant la performance thermique des bâtiments 
dans les travaux de rénovation énergétique du 
bâti existant ;

 réduire les consommations énergétiques des 
bâtiments existants par exemple en prévoyant le 
remplacement des équipements de production 
de chaleur lorsqu’ils sont peu performants et en 
privilégiant des équipements résilients (et rac-
cordement aux réseaux chaud et froid).

3/ Améliorer les qualités 
bioclimatiques et d’usage  
des bâtiments existants,  
en recherchant par exemple à : 

 préserver et proposer des surfaces et des volumes 
généreux pour assurer la qualité des usages, et favo-
riser en particulier l’habitabilité des logements ;

 offrir des espaces extérieurs, en particulier 
pour les logements : jardin d’hiver, loggia, balcon, 
cour, terrasse ou toiture commune… ;

 promouvoir la création d’espaces « com-
muns  » à l’échelle des copropriétés, vecteurs 
de résilience et d’efficacité (laverie, chambres 
d’amis, lieux de convivialité, etc.) ;

 améliorer le confort d’été en optimisant l’éclai-
rement et la ventilation naturelle de l’ensemble 
des espaces ;

 promouvoir l’isolation thermique des bâti-
ments, la transformation et la végétalisation des 
toits en zinc et la végétalisation des murs pignons.

7.47.4  La création d’une OAP  
« Héritage et transformation »
Elle propose de fixer des orientations visant à promouvoir la réhabilitation et la transforma-

tion du bâti existant.
L’OAP inviterait chaque porteur·euse· de projet à s’inscrire pleinement dans ces enjeux grâce à 
des principes opérationnels applicables aux projets de construction et d’aménagement.
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LA PROPOSITION D’UNE
INTERVENTION CONCENTRÉE
SUR TROIS ORIENTATIONS
GÉNÉRALES

1/ Favoriser une architecture 
bioclimatique et réversible

 Orienter les constructions pour maximiser 
les apports solaires en hiver tout en limitant les 
risques d’inconfort en été.

 Favoriser la mitoyenneté pour limiter les déper-
ditions thermiques ou implanter le bâti en retrait 
pour permettre des espaces végétalisés en façade.

 Favoriser un bâti plus compact, pour plus 
d’inertie thermique.

 Favoriser les volumes qui permettent la réver-
sibilité du bâti, en portant attention à la structure, 
la distribution des réseaux et aux circulations ver-
ticales notamment.  

2/ Réaliser des constructions 
sobres et pérennes 

 Chercher à réduire la quantité de matériaux 
utilisés et privilégier des matériaux concourant 
à la sobriété de la construction (filières locales, 
réemploi, biosourcés, géosourcés…).

 Tenir compte de l’ensemble des facteurs af-
fectant la performance thermique des bâtiments 
dans la conception de l’enveloppe ne réalisant 
plus des bâtiments vitrés tout hauteur.

3/ Garantir les qualités 
bioclimatiques et d’usage  
des constructions 

 Rechercher des surfaces et des volumes  
généreux pour assurer la qualité des usages, et 

en particulier l’habitabilité des logements.
 Favoriser les prolongements extérieurs à un 

maximum d’espaces, en particulier pour les lo-
gements.

 Éclairer et ventiler naturellement l’ensemble 
des espaces.

 Chercher à limiter les pollutions de l’air inté-
rieur par exemple en sélectionnant des maté-
riaux n’émettant pas de polluants et en adaptant 
les volumes de renouvellement d’air aux besoins 
d’occupation.

 Favoriser le confort thermique des construc-
tions en hiver comme en été en portant notam-
ment une réflexion particulière quant aux toi-
tures en zinc (favoriser l'isolation par l'intérieur, 
proposer des revêtements réfléchissants...).

 Privilégier l’anticipation de l’augmentation 
moyenne des températures estivales et des épi-
sodes caniculaires en considérant le cas échéant 
les besoins de rafraîchissement complémentaires.

 Promouvoir la création d’espaces « com-
muns  » à l’échelle des copropriétés, vecteurs 
de résilience et d’efficacité (laverie, chambres 
d’amis, lieux de convivialité, etc.).

7.57.5  La création d’une OAP  
« Construction neuve »
Elle vise l’adaptation des constructions au changement climatique, la réduction des émis-

sions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles et les qualités d’usage des 
constructions. 
L’OAP inviterait les porteur·euse·s de projet à s’inscrire pleinement dans ces enjeux grâce à des 
principes opérationnels applicables à tout projet de construction neuve.

Le Relais d'Italie (13e) © Christophe Jacquet / Ville de Paris



66/

U
N

E
 V

IL
LE

 Q
U

I V
A

LO
R

IS
E

 E
T 

C
O

N
SI

D
È

R
E

 S
E

S 
ID

E
N

TI
TÉ

S 
U

R
B

A
IN

E
S

77

7.67.6  Les propositions d’évolution 
du règlement pour une ville qui 
considère et valorise ses identités 
urbaines

DE NOUVELLES RÈGLES
POUR PLUS DE CONFORT D'ÉTÉ
ET DE VÉGÉTALISATION 
DES BÂTIMENTS EXISTANTS ET 
DES CONSTRUCTIONS NEUVES

1/ Améliorer la qualité des 
logements futurs et existants 
Afin d’offrir des logements plus qualitatifs et 
confortables, le PLU bioclimatique propose une 
réglementation sur la hauteur minimale des 
étages pour les constructions neuves, pour le rez-
de-chaussée et pour les étages courants, tenant 
compte en particulier des spécificités liées à 
l’utilisation de certains matériaux en structure, en 
particulier les matériaux bio ou géosourcés. 
En complément, la construction de saillies serait 
encouragée sur les bâtiments existants afin d’of-
frir de nouveaux espaces de vie qualitatifs dans 
les logements : jardins d’hiver (qui remplissent 

également le rôle de tampon thermique) et 
balcons rapportés (saillies plus profondes sur les 
voies larges). 
Des règles permettant de favoriser des loge-
ments de plus grande taille adaptés aux familles 
et offrant un meilleur confort sont également à 
l’étude.

2/ Généraliser la végétalisation 
des constructions
Les évolutions du règlement viseraient à systé-
matiser le recours à la végétalisation du bâti par 
l’application d’un « taux de végétalisation du 
bâti » minimal. De plus, le PLU viserait à favori-
ser l’accès à toutes les toitures-terrasses (pour 
les constructions neuves, les extensions et les  
restructurations lourdes).
Le PLU inciterait également au développement 
de toitures biosolaires ou permettrait des acti-
vités agricoles ou sportives, en rendant possible 
un dépassement limité de la hauteur pour per-
mettre la réalisation d’installations liées à ce type 
d’activités.

Pour répondre à la volonté de valoriser des 
paysages et la transformation des tissus 
urbains, l’avant-projet du règlement pro-
pose : 

 de nouvelles règles pour plus de confort 
d’été et de végétalisation ;

 de nouveaux critères d’encadrement de 
la hauteur des constructions pour mieux 
prendre en compte la diversité des pay-
sages urbains ;

 une liste étendue des bâtiments pari-
siens protégés ;

 des règles pour préserver et développer 
la pleine terre sur rue et en cœur d’îlots ;

 de nouvelles dispositions spécifiques au 
tissu urbain moderne .

Terrasse végétalisée (8e) © Christophe Jacquet / Ville de Paris
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DE NOUVEAUX CRITÈRES 
D’ENCADREMENT 
DE LA HAUTEUR DES 
CONSTRUCTIONS POUR 
MIEUX PRENDRE EN COMPTE 
LA DIVERSITÉ DES PAYSAGES 
URBAINS
Pour améliorer l’insertion urbaine du bâti, les res-
tructurations lourdes, extensions, surélévations 
ainsi que les constructions neuves devraient s’in-
tégrer au tissu existant en prenant en compte les 
caractéristiques et singularités de la séquence 
urbaine dans laquelle s’intègre le projet. Ces ca-
ractéristiques pourraient être : 

 morphologiques (hauteur, largeur des façades 
sur voies, implantation à l’alignement ou en re-
trait, percées visuelles vers les cœurs d’îlots…) ;

 relatives aux façades existantes au sein de la 
séquence urbaine (rythmes, échelles, ornemen-
tations, matériaux, reliefs, couleurs…) ;

 relatives aux couronnements des construc-
tions existantes au sein de la séquence urbaine 
(formes de toitures, terrasses, retraits…).

Afin de favoriser la création de nouveaux projets 
et de simplifier les études de faisabilité, ces ca-
ractéristiques seraient prises en compte dans 
des règles simplifiées et objectives.
La hauteur des bâtiments sur rue serait désor-
mais fonction de deux critères : 

 un critère quantitatif, à partir d’un gabarit 
unique basé sur un calcul lié à la largeur de la voie. 
Les hauteurs de la partie verticale de la façade et du 
couronnement seraient proportionnelles aux lar-
geurs des voies. 

 un critère qualitatif de prise en compte de la 
séquence urbaine pour réguler les hauteurs des 
constructions selon le paysage de la rue.

Ce nouveau mode de calcul aurait pour objectif 
de faire mieux respecter le paysage de la rue et 
les caractéristiques propres de chaque tissu ur-
bain. En particulier, la règle viserait à générer des 
constructions de moindre hauteur dans les voies 
étroites et permettre plus de hauteur dans les 
voies larges : 

 pour favoriser la construction de logements, les 
surélévations à usage d’habitation bénéficie-
raient d’une majoration de trois mètres soit un 
niveau ;

 pour favoriser l’utilisation vertueuse des 
toits (production d’énergie, végétalisation, activi-
té sportive, agriculture urbaine), des possibilités 
d’adaptation règlementaire sont envisagées ;

 les filets de hauteur qui, sur le règlement gra-
phique peuvent moduler précisément, parcelle par 
parcelle, la hauteur sur rue, selon des particularités 
propres au tissu urbain, sont en cours de révision 
afin de mieux prendre en compte les spécificités 
des constructions existantes et du paysage de la rue. 

La séquence urbaine désigne 
l’ensemble des caractéristiques 
des constructions constituant le 
paysage bâti de la rue (hauteurs de 

la verticale des façades, hauteur et formes des 
couronnements, rythmes et teintes des façades, 
percées visuelles, retraits d’alignement…). 
Selon les situations, la séquence urbaine peut 
s’apprécier à l’échelle de l’îlot et sur l’un ou sur 
les deux linéaires de façade de la voie.

saviez-
vous

Le

?

CAS THÉORIQUE

PLU EXISTANT

R+4R+4 Dent creuseR+6

Réhabilitation
Surélévation

Construction 
neuve

PLU BIOCLIMATIQUE
L. VOIE + 25 % + C. 25 % L           

R+6 R+4
+2

R+5 R+4

+ 1 niveau pour les surélévations 
(destination Habitation)

L = largeur de voie
C = couronnement, égal à 25% de la largeur de la voirie

R+6
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UNE LISTE ÉTENDUE 
DES BÂTIMENTS PARISIENS
PROTÉGÉS ET L’ACTUALISATION 
DES SECTEURS DE MAISONS 
ET VILLAS 
Le PLU actuel dispose d’outils puissants de pro-
tection du patrimoine, qui visent à conserver et 
mettre en valeur les bâtiments présentant un in-
térêt culturel, architectural ou historique. Ce dis-
positif de protection de la Ville de Paris est enca-
dré par le Code de l’urbanisme. Il relève du projet 
de la Ville et vient en supplément de la protec-
tion des monuments historiques qui est établie 
par l’État.
Les Éléments particuliers protégés (qui pro-
tègent des parties d’un immeuble) et les  
Bâtiments protégés (qui le protègent en entier) 
visent à préserver des constructions qui pos-
sèdent une qualité architecturale remarquable, 
constituent un témoignage de la formation et de 
l'histoire de la ville ou d'un quartier, assurent par 
leur volumétrie un repère particulier dans le pay-
sage urbain, ou appartiennent à une séquence 
architecturale remarquable par son homogénéi-
té. Le PLU bioclimatique prévoit de recourir à 
ces outils juridiques éprouvés pour accroître 
le nombre de bâtiments préservés, en incluant 
notamment des bâtiments constitutifs du pa-
trimoine du XXe siècle .
Les règles applicables aux quartiers présen-
tant une identité spécifique couverts par le 
régime des secteurs de Maisons et villas pour-
ront être renforcées . 

QUATRE RÈGLES 
POUR PRÉSERVER ET
DÉVELOPPER LA PLEINE TERRE 
SUR RUE ET EN CŒUR D’ÎLOTS

1/ Adapter l’alignement pour 
favoriser le développement 
d’espaces de pleine terre
Afin de tenir compte des situations urbaines 
particulières et favoriser le développement d’es-
paces végétalisés et de pleine terre, l’implanta-
tion des bâtiments sur rue pourrait être auto-
risée en retrait de l’alignement . Dans de cas, la 
matérialisation sans ambiguïté entre le domaine 
public et privé serait imposée (clôture, végétali-
sation, traitement des sols, etc.).

2/ Des règles pour préserver les 
espaces libres en cœur d’îlot
Le PLU bioclimatique propose d’implanter les 
constructions neuves réalisées en cœur d’îlot non 
plus au centre du terrain, mais en limite sépara-
tive avec les parcelles voisines, en adossement 
aux murs pignons existants, pour avoir le moins 
d’impact sur les immeubles dans le voisinage et 
préserver les cœurs d’îlot des constructions.

 La bande de constructibilité principale, au 
sein de laquelle l’emprise des bâtiments est la 
plus importante, serait réduite de 20 à 18 mètres 
afin d’inciter à construire des logements traver-
sants, sur rue plutôt qu’en cœur d’îlot. 

 Le règlement comporterait un principe 
d’implantation des constructions préservant les 
continuités des espaces libres entre les parcelles.

 Une hauteur limite de construction de 
15 mètres (rez de chaussée + 4 étages environ) 
serait instaurée en cœur d’îlot avec la possibili-
té de dépasser cette limite pour s’adosser à un 
étage au-dessus des murs pignons voisins. Une 
exception à la hauteur limite de 15 mètres est 
néanmoins envisagée pour les très grandes par-
celles (au-delà de 4 000 m2) afin d’encourager la 
construction de logements. 

Bains Douches & Co (15e) © Jacques Leroy / Ville de Paris
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PSMV du 
7ème arrondissement

PSMV du 
Marais
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Secteur de Maisons
et Villas

Secteur de Montmartre

SECTEURS À ENJEUX PAYSAGERS
SPÉCIFIQUES :

Zone Urbaine
Verte

Zone Urbaine de
Grands Services
Urbains

Zone Urbaine
Générale

Zone Naturelle
et forestière

ZONAGE DU PLU :
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de

Montmartre

SUR IDEE.PARIS.FR 
LOCALISER VOS ATTENTES POUR 
Les secteurs à enjeux paysagers  
spécifiques.

SECTEUR À ENJEUX PAYSAGERS SPÉCIFIQUES DU PLU EXISTANT
Pour prendre connaissance de la liste détaillée des Maisons et Villas : pluenligne.paris.fr  
(Plan Local d'Urbanisme de Paris > Règlement > Atlas des plans de détail - Secteurs de Maisons et Villas)

http://pluenligne.paris.fr/plu/sites-plu/site_statique_52/pages/page_1120.html 
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QUATRE NOUVELLES 
DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES
AU TISSU URBAIN MODERNE
Afin de permettre la réhabilitation et la trans-
formation du tissu moderne tout en en conser-
vant les caractéristiques paysagères et minimi-
sant l’impact carbone des projets, il est proposé 
que le PLU bioclimatique comporte de nouvelles 
dispositions relatives au tissu dit « moderne » 
(bâti des années 1960/1970, caractérisé par des 
tours et des barres implantées sans alignement 
sur rue, dans des parcelles disposant souvent 
d’espaces libres importants) :

 un secteur au sein de la zone UG serait ain-
si créé qui comporterait des règles morpholo-
giques spécifiques reposant sur la logique de 
conception de ces ensembles modernes ;

 le PLU bioclimatique viserait à préserver les 
caractéristiques d’implantation (non aligne-
ment, quinconce…) et paysagères (percées vi-
suelles, continuités des espaces libres depuis la 
rue, continuités écologiques) de ces ensembles. 
En particulier, la bande de constructibilité princi-
pale ne s’appliquerait pas dans ce secteur.

 la règle permettrait l’épaississement des bâ-
timents existants dans une limite de 2,5 mètres 
de profondeur pour améliorer l’habitabilité des 
logements (création de jardins d’hiver, pièces 
supplémentaires, restructuration, etc.) et leur 
adaptation au changement climatique ;

 les surélévations à usage d’habitation se-
raient admises en dépassement des gabarits- 
enveloppes et des plafonds de hauteur sans  
excéder trois niveaux supplémentaires, pour 
favoriser leur mutation et permettre, quand 
cela est pertinent, d’accueillir de nouveaux loge-
ments.
 

SUR IDEE .PARIS .FR
LOCALISER VOS ATTENTES POUR 
La protection  
des bâtiments remarquables .

Cœur d'îlot (13e) © Christophe Jacquet / Ville de Paris

https://idee.paris.fr/themes/revision-du-plan-local-durbanisme
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FOCUS ACTIONS CLÉS 
DONNEZ VOTRE AVIS  
SUR IDEE .PARIS .FR !

 Protéger et valoriser les identités de quartiers (hauteurs, façades…), et 
notamment identifier les tissus modernes remarquables .
Voir ci-dessus le détail des évolutions du règlement proposées pour la protection des 
paysages et les dispositions spécifiques au tissu urbain moderne.

 Favoriser la cohérence esthétique des bâtiments : renforcer l’intégra-
tion des constructions dans leur environnement (notamment via les ga-
barits des constructions), encadrer l’installation de dispositifs de climati-
sation individuels .
Voir ci-dessus le détail des évolutions du règlement proposées pour préserver les pay-
sages.

 Renforcer la protection du patrimoine bâti (bâtiments protégés) et na-
turel (bois, parcs…) .
Voir ci-dessus le détail des évolutions du règlement proposées pour y parvenir et voir la 
carte des protections existantes et de celles proposées dans le cadre du PLU bioclima-
tique sur idee.paris.fr.

 Promouvoir une architecture bioclimatique : sobriété énergétique 
(construction bois…), logements traversants, jardins d’hiver ou création 
d’espaces extérieurs, accessibilité des toits…
Voir ci-dessus le détail des évolutions du règlement proposées pour plus de confort et de 
végétalisation.

 Favoriser les projets de réhabilitation par rapport aux projets de démo-
lition/reconstruction . (en prévoyant des dispositions réglementaires inci-
tatives) .
Voir ci-dessus dans la partie 4 le dispositif de proposition des externalités positives.

COMMENT VALORISER LES IDENTITÉS URBAINES  
ET LE PATRIMOINE DE PARIS ?

https://idee.paris.fr/themes/revision-du-plan-local-durbanisme
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II
RAPPORT ENTRE  

LES DIFFÉRENTES PIÈCES 
DU PLU
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RAPPORT ENTRE LES
DIFFÉRENTES PIÈCES DU PLU

Rapport entre les différentes 
pièces du PLU

Annexe
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IIII
AVANT-PROJETS  

DES OAP SECTORIELLES 
PRÉSENTÉS À LA 
CONCERTATION
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PRÉSENTATION
Le territoire Bercy-Charenton est une vaste em-
prise appartenant principalement à la SNCF, peu 
connectée au tissu urbain, parcourue d’infrastruc-
tures ferroviaires et routières lourdes. C’est au-
jourd’hui un îlot de chaleur. Il offre l’occasion, à 
proximité directe de la Seine, de créer des quar-
tiers adaptés au changement climatique autour 
de nouveaux espaces verts, d’ouvrir des liaisons es-
sentielles à la croisée des quartiers environnants, 
du bois de Vincennes et de Charenton-le-Pont. 
Approuvée en 2018, la Zone d'aménagement 
concerté (ZAC) sera modifiée (concertation en 
cours) afin de concevoir un projet plus vertueux, 
tant au plan environnemental que social.

ORIENTATIONS ÉCRITES 
 Désenclaver le territoire et inscrire son dévelop-

pement dans une logique métropolitaine en ren-
forçant les liens avec le projet urbain limitrophe 
de Charenton-le-Pont.

 Magnifier le paysage urbain et améliorer la 
fonctionnalité écologique de ce territoire entre 
Seine et Bois de Vincennes, proche du Parc de 
Bercy.

 Développer un quartier urbain mixte et ac-
cueillant pour tous, riche d’une variété de fonc-
tions, contribuant à la qualité de vie de chacun et 
favorisant la ville du quart d’heure. 

 Inscrire ce territoire dans son histoire et conce-
voir un quartier durable et résilient.

II.1II.1  Bercy - Charenton (12e)
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PRÉSENTATION

Le secteur Gare de Lyon est en pleine mutation 
depuis de nombreuses années. Fonctionnant 
en complémentarité, le complexe ferroviaire 
Lyon-Bercy offre quatre éléments structurels : des 
voies d’accès en avant-gare, une gare souterraine 
pour la Gare de Lyon dédiée au trafic régional des 
Transiliens, et deux gares de surface en Gare de 
Bercy et en Gare de Lyon. 

SCHÉMA

Modifié uniquement pour prendre en compte la  
nouvelle légende.

ORIENTATIONS ÉCRITES 

Non modifiées.

II.2II.2  Gare de Lyon - Daumesnil /  
Les Messageries (12e)



81/

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

S
E

V

Ruelle

des

Hébrard

Passerelle BZ/12

Place du

Colonel Bourgoin

Rue
Roland Barthes

Bercy

Rue Charles

Bossu
t

DO/12

Boulevard               de

Rue             du             Charolais

Rue   Jorge
Sem

prun

Avenue                                                                  Daumesnil

Rue               de              Charenton

Rue     de    Charenton

Rue     
     

 Montgallet

Crèche

Conservatoire

Vo
ie

 D
Q

/1
2

Voie DP/12

Vo
ie

 D
I/1

2

VoieDR/12

Voie

¥

E

S

Équipements
et espaces verts publics
Équipements publics à créer, ou à modifier

ENSEIGNEMENT (projeté)

ACTION SOCIALE, ENFANCE ET SANTÉ (projeté)

Espaces verts publics à créer, ou à modifier

V ESPACE VERT (projeté)

Périmètres
Périmètre de l'OAP

Cadre urbain
Requalifier, mettre en valeur et 
végétaliser les espaces publics

Mettre en valeur le bâti

Liens
Aménager des espaces paysagers
en faveur des circulations douces

Désenclaver les quartiers et
renforcer la continuité urbaine

Infrastructures et activités
et /ou ouvrages liés

Voie à créer, ou à modifier

Réduire les nuisances phoniques

GARE DE LYON - DAUMESNIL
LES MESSAGERIES

12ème arrondissement

Schéma d'aménagement

0 75 150m

Proposition de révision

A
N

N
E

X
E

S
IIII



82/

PARAGRAPHE

Sous-paragraphe
Texte courant
 

Chapeau

III.numéroIII.numéro    sous-chapitre

A
N

N
E

X
E

S
IIII



83/

A
N

N
E

X
E

S
IIII

II.3II.3  Portes de l'Est parisien (12e, 20e)

Le territoire des Portes de l’Est s’étend de la porte de Bagnolet (20e  arrondissement) jusqu’à 
la porte de Vincennes (12e arrondissement), s’étire vers l’ouest pour inclure le quartier saint-

Blaise (20e arrondissement). Il fait partie d’un vaste quartier de renouvellement urbain et d’opé-
rations d’aménagement à articuler avec le tissu existant de la ceinture HBM (Habitat bon mar-
ché). 
En plus des enjeux de couture urbaine et de lien, de requalification et de régénération, le projet 
des Portes de l’Est porte en son sein un véritable enjeu de santé publique. Ce territoire est en 
effet particulièrement exposé aux nuisances des grandes infrastructures routières qui rendent 
prioritaires l’amélioration de la qualité de l’air, la réduction du  bruit et des îlots de chaleur ur-
bains.
Les objectifs se déclinent de la manière suivante : 

 améliorer le cadre de vie en cohérence avec les actions d’aménagement des communes 
limitrophes ;

 requalifier les espaces publics entre la ceinture HBM et la ceinture verte (végétalisation et 
amplification des continuités paysagères sur toute la séquence de la ceinture verte avec le 
Parc des Hauteurs) ;

 développer la programmation économique en lien notamment avec l’Arc de l’innovation et 
l’économie sociale et solidaire ;

 rénover et diversifier le parc de logements afin de favoriser la mixité sociale et les parcours 
résidentiels.

 Le territoire des portes de l’Est : quatre secteurs de projets

Nouvelle 
OAP
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Équipements publics à créer, ou à modifier

Requalifier et mettre en valeur les équipements publics existants

 

 
E : ENSEIGNEMENT

 
 

JS : JEUNESSE ET SPORT
   

C : CULTURE
 

S : ACTION SOCIALE, ENFANCE ET SANTÉ

  

T : CENTRE DE TRI DES DÉCHETS MÉNAGERS
  

  

 

  

SM : SERVICES MUNICIPAUX

         

CC

VV 

  

 

 

Désenclaver les quartiers et renforcer la continuité urbaine

Aménager des espaces paysagers en faveur des circulations douces

 

LÉGENDE DES PIÈCES GRAPHIQUES DES OAP  

Liens

 
Requalifier, mettre en valeur et végétaliser les espaces publics 

  
 
Renforcer la place de la nature 
 

 
 Mettre en valeur le bâti  

Cadre urbain   
Réhabiliter, restructurer les ensembles bâtis 

Requalifier le boulevard périphérique et ses abords 
 

Périmètre de l’OAP  

Zones d'Aménagement Concerté (ZAC)  

Secteur en attente d'un projet d'aménagement global  

Périmètres 

Activer, requalifier les pieds d’immeuble 
 

Préserver, développer l’activité productive 

Activités

Développer l’agriculture urbaine
 

 

Promouvoir / développer des usages temporaires  

 

Équipement de logistique urbaine
 

Développer l’Économie sociale et solidaire

Infrastructures et activités et / ou ouvrages liés 

Pôle d'échange intermodal à créer ou à restructurer 

Station métro / RER à l’étude   

Infrastructure de transports en commun à créer ou à moderniser  

Voie à créer, ou à modifier 

Réduire les nuisances phoniques 

Installations Logistiques 

Aire de stationnement vélos et modes doux 

Voie piétonne et/ou cyclable à créer, ou  à modifier 

 

Équipements et espaces verts publics   

RÉALISÉS  PROJETÉS 

 

Espaces verts publics à créer, ou à modifier 
 

V : ESPACE VERT

Équipements publics à créer, ou à modifier

Requalifier et mettre en valeur les équipements publics existants

 

 
E : ENSEIGNEMENT

 
 

JS : JEUNESSE ET SPORT
   

C : CULTURE
 

S : ACTION SOCIALE, ENFANCE ET SANTÉ

  

T : CENTRE DE TRI DES DÉCHETS MÉNAGERS
  

  

 

  

SM : SERVICES MUNICIPAUX

         

CC

VV 

  

 

 

Désenclaver les quartiers et renforcer la continuité urbaine

Aménager des espaces paysagers en faveur des circulations douces

 

LÉGENDE DES PIÈCES GRAPHIQUES DES OAP  

Liens

 
Requalifier, mettre en valeur et végétaliser les espaces publics 

  
 
Renforcer la place de la nature 
 

 
 Mettre en valeur le bâti  

Cadre urbain   
Réhabiliter, restructurer les ensembles bâtis 

Requalifier le boulevard périphérique et ses abords 
 

Périmètre de l’OAP  

Zones d'Aménagement Concerté (ZAC)  

Secteur en attente d'un projet d'aménagement global  

Périmètres 

Activer, requalifier les pieds d’immeuble 
 

Préserver, développer l’activité productive 

Activités

Développer l’agriculture urbaine
 

 

Promouvoir / développer des usages temporaires  

 

Équipement de logistique urbaine
 

Développer l’Économie sociale et solidaire
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Secteur Python-Duvernois (20e)

PRÉSENTATION
Ce secteur d’aménagement est situé entre la 
porte de Montreuil et la porte de Bagnolet, le long 
du boulevard périphérique. Il est occupé par le 
stade de la porte de Bagnolet et le stade Louis- 
Lumière. 
L’opération Joseph-Python fait partie du 
Nouveau programme national de rénovation ur-
baine (NPNRU), dénommée « Porte de Bagnolet - 
Porte de Montreuil », quartier des Portes du 20e.

ORIENTATIONS ÉCRITES 

 Mise en valeur de la ceinture verte pour ren-
forcer son potentiel paysager et favoriser la biodi-
versité par la création des continuités vertes. 

 Requalification urbaine et amélioration de la 
trame viaire du secteur d’aménagement.

 Requalification et modernisation des équi-
pements sportifs grâce à une offre sportive 
nouvelle, au développement des pratiques in-
novantes dont celles en accès libre, et par la créa-
tion d’un parc urbain sportif au cœur du secteur.

 Intégration d’une démarche exemplaire de 
développement durable.

 Introduction de mixité sociale et fonction-
nelle.

Secteurs Porte de Montreuil  
et Saint-Blaise (20e)

PRÉSENTATION

Le secteur de la porte de Montreuil est situé sur 
la ceinture verte parisienne, dans le 20e arrondis-
sement, en limite des communes de Montreuil 
et de Bagnolet. Il fait partie du NPNRU des Portes 
du 20e.
Le secteur Saint-Blaise, quant à lui, fait l’objet 
d’un projet de renouvellement urbain depuis 
2005 qui a porté des ambitions de restructuration 
et de reconquête économique et sociale sur le 
long terme : l’îlot Cardeurs - Vitruve a été dé-
senclavé et entièrement requalifié, des espaces 
publics ont été créés et le square de la Sala-
mandre a été rénové pour mieux répondre aux 
attentes des habitant·e·s. 
La restructuration du quartier va se poursuivre 
avec la requalification de l’îlot du Clos.

ORIENTATIONS ÉCRITES 

Porte de Montreuil
 Créer ou renforcer la continuité urbaine entre 

Paris et Montreuil : l’aménagement d’une place 
publique, où les déplacements par modes doux 
sont facilités, permet de recoudre les deux com-
munes de manière qualitative.
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 Porte en place : l’aménagement de la place 
métropolitaine prévoit une continuité de l’espace 
public au-dessus des trémies du périphérique à 
l’endroit indiqué dans les OAP. 

 Réduire les nuisances phoniques liées au pé-
riphérique.

 Développer le tissu urbain de la porte de 
Montreuil.

Saint-Blaise
 Créer une liaison depuis la rue du Clos jusqu’à 

la rue des Orteaux.
 Restructurer l’école maternelle et réaffecter 

les locaux de l’école élémentaire.

Secteur Porte de Vincennes 
(12e, 20e)

PRÉSENTATION
Le secteur de la « porte de Vincennes » est situé 
au débouché du cours de Vincennes, à la limite 
des 12e et 20e arrondissements, sur la ceinture 
parisienne en limite des communes de Saint-

Mandé et de Vincennes. 
C’est l’un des onze sites prioritaires du Grand pro-
jet de renouvellement urbain de la couronne pa-
risienne.

ORIENTATIONS ÉCRITES 

 Suppression de la mention : « Afin d’encadrer 
l’évolution des emprises adjacentes à la plate-
forme de la Petite Ceinture ferroviaire, dans sa 
section entre le cours de Vincennes et la rue du 
Volga, un périmètre de servitude L.151-41 § 5° 
est instauré dans l’attente d’un projet d’amé-
nagement global. » En effet, le délai de validité 
de cinq ans de ce périmètre est échu depuis fé-
vrier 2016.

Le reste des orientations n’est pas modifié.
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PARAGRAPHE

Sous-paragraphe
Texte courant
 

Chapeau

III.numéroIII.numéro    sous-chapitre
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PRÉSENTATION
Situé au sud du 13e arrondissement, cette opéra-
tion porte sur deux quartiers, le quartier « Joseph- 
Bédier - Porte d’Ivry », inscrit dans le Grand projet 
de renouvellement urbain (GPRU) parisien, et le 
quartier «  Chevaleret - Oudiné », situé de l’autre 
côté du boulevard Masséna. Ces deux secteurs 
font partie du quartier prioritaire du sud 13e, inscrit 
en Politique de la Ville depuis 2000. 

SCHÉMA
Modifié uniquement pour prendre en compte la 
nouvelle légende et pour intégrer l’économie so-
ciale et solidaire et l’urbanisme transitoire.

ORIENTATIONS ÉCRITES 

Non modifiées hormis un ajout relatif à la prise en 
compte des objectifs d’économie sociale et soli-
daire, ainsi que de l’urbanisme transitoire.

II.4II.4  Bédier - Oudiné (13e)
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LÉGENDE DES PIÈCES GRAPHIQUES DES OPÉRATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)
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BÉDIER - OUDINÉ
13ème arrondissement

Schéma d'aménagement
Proposition de révision

Infrastructures et activités et / ou ouvrages liés 

Pôle d'échange intermodal à créer ou à restructurer 

Station métro / RER à l’étude   

Infrastructure de transports en commun à créer ou à moderniser  

Voie à créer, ou à modifier 

Réduire les nuisances phoniques 

Installations Logistiques 

Aire de stationnement vélos et modes doux 

Voie piétonne et/ou cyclable à créer, ou  à modifier 

 

Équipements et espaces verts publics   

RÉALISÉS  PROJETÉS 

 

Espaces verts publics à créer, ou à modifier 
 

V : ESPACE VERT

Équipements publics à créer, ou à modifier

Requalifier et mettre en valeur les équipements publics existants

 

 
E : ENSEIGNEMENT

 
 

JS : JEUNESSE ET SPORT
   

C : CULTURE
 

S : ACTION SOCIALE, ENFANCE ET SANTÉ

  

T : CENTRE DE TRI DES DÉCHETS MÉNAGERS
  

  

 

  

SM : SERVICES MUNICIPAUX

         

CC

VV 

  

 

 

Désenclaver les quartiers et renforcer la continuité urbaine

Aménager des espaces paysagers en faveur des circulations douces

 

LÉGENDE DES PIÈCES GRAPHIQUES DES OAP  

Liens

 
Requalifier, mettre en valeur et végétaliser les espaces publics 

  
 
Renforcer la place de la nature 
 

 
 Mettre en valeur le bâti  

Cadre urbain   
Réhabiliter, restructurer les ensembles bâtis 

Requalifier le boulevard périphérique et ses abords 
 

Périmètre de l’OAP  

Zones d'Aménagement Concerté (ZAC)  

Secteur en attente d'un projet d'aménagement global  

Périmètres 

Activer, requalifier les pieds d’immeuble 
 

Préserver, développer l’activité productive 

Activités

Développer l’agriculture urbaine
 

 

Promouvoir / développer des usages temporaires  

 

Équipement de logistique urbaine
 

Développer l’Économie sociale et solidaire
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PRÉSENTATION

Le site des Olympiades est situé au sud du 13e ar-
rondissement. 
Le site souffre de dysfonctionnements urbains 
(usages des espaces, rupture avec le tissu environ-
nant…) et d’une inadaptation aux normes de sécu-
rité et d’accessibilité. Le projet concerne à la fois 
la rénovation des équipements publics, l’amélio-
ration et la remise en état des espaces ouverts au 
public et l’amélioration de la qualité résidentielle 
au travers d’une intervention sur l’habitat.
 

SCHÉMA

Le secteur Tolbiac (Université Paris I) a été sorti de 
l’OAP.
Deux pièces graphiques ont été réalisées pour 
bien identifier les orientations sur la dalle et les 
orientations niveau rue.

ORIENTATIONS ÉCRITES 

 Permettre la requalification des espaces libres 
et leur adaptation aux différents usages et végé-
taliser la dalle.

 Faciliter les liaisons avec le quartier environ-
nant et renforcer l'axe nord/sud.

 Définir et affirmer les accès (avenue d’Ivry) et 
les passages publics (sur le secteur Villa d’Este), 
améliorer les liaisons entre les rues souterraines 
du Disque et du Javelot et la dalle, compléter les 
accès à la dalle, fluidifier les parcours et requalifier 
rues et parkings.

 Permettre la rénovation des immeubles de 
grande hauteur.

 Redynamiser les activités, notamment com-
merciales et valoriser le caractère commercial et 
multifonctionnel de la dalle.

 Développer les potentialités du secteur : amé-
liorer les équipements et les activités, les liaisons 
piétonnières, les accès aux transports en com-
mun.

 Valoriser l'identité des Olympiades.

II.5II.5  Olympiades / Villa d'Este - 
Place de Vénétie (13e)
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